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A la dixieme seance de l 1 UHSCOP il a ett decide de 

cons t i tuer une Sous - Commission chargee d ' etudier les dtclare.tions 

presentees a la Commission et de proposer qt:elles J;ersonnes 

et organisations la Commission devrait entendre . (Doc.A/AC ol3/SR.lO; 

I . Il est rec ommande que la Sous- Commission determine d tabord les 

criteriurns · sur lesquels sera basl:: 1: octroi d ' audience . 

Les criteriums suivants sont ~roposes: 

Des audiences seront accordees a: 
A. Des organisat ions politiques reprbsentant des groupes 

importants de la popul ation de la Yalestine . 

B. Des organisc:.tions ayant un nombre plus res treint 

· d ' adherents ou d ' un caractere non politique representant 

des points de vue d 1un inter et par ticulier pour le 

probleme faiscint 1 1 objet de l' enquet.e . 

c • . Des particuliers ayant des vues personnelles presentant 

un interet special pour le pro ble,i",e fais,mt l' ob jet 

de l ' enquete et non exposes par les represent ants 

de s organisations visees sous A ou B. 

D. Autorites religieuses des difftrentes Eglises , des 

.',.':. ··:,'.· : : .d1fftr.erits cultes· OU sectes • . - .,,.. ~- . . . . . .~ 

~~51t c-;~:q~~~ c_~ncerne la categorie D, la Commission peut 

adresser. ·des· invitations aux au tori tfs interessfes n ' ayant pas 

dems.ndc: nudienc e . 
/On se s ouvi endra 
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On se souviendr a que l ' une des dispo:-:;itions du Mandat de la 

Commissi on assigne a celle - ci pour tache de tenir soigneusement 

compte des interets du Judaisrne , de 1 1 Islam et de la Chretient6 • . 

Cette consideration souleve la quest ion de savoir s' il convient 

egalement d ' adresser des invituti ons aux representant s des 

organisations et particuliers mentionnes sous A, Bet C, et en 

particulier pour 1 1 elemlilnt art,be . Toutefois, cette question 

reste ouverte car elle n' entre }-ias dans le cadre du handat 

de· la Sous- Commission. 

lI. Le Secret[!riat a distribue le 12 juin une note non cotee 

sur laquelle figurent tout es les derrandes d 'audiences adressfes 

a cette a.ate n la Commission ( exer:1plaire ci- joint). · blles sont 

divisles en cieux catE::gories: A, demandes emanant d'organisa tions 

et B, demanc,es ft?ana nt de particuliers . ;:;n ce qui concerne la 

cat~gorie A, ii est recommand~ de prendre les mesures suivantes 

{les numE:ros sont ceux de la note du secretariat ci-dtssus 

1nt:nt iom18e} : 

A. Demandes emanant d'organisations . 

l. Organisntion mondi2le Agudath Israel a Jerusalem. 

Chargerle Secretariat de proc~der a une enquete sur 

le nombre d'adherents et les buts de cette organi­

sation , cor.1pte tenu des demand es analogues mentionnees 

sous 4 et 14. 

2 . Alliance Isra (::lite Universelle a ~aris . 

Le mbmorandum de cette org,misation ne pres~nt e 

aucun point inttrbssant qui ne figure dans les 

dfclarotions de l'Agence juive . Une 2udition semble 

done inutile . 

3. Anglo-Jewish iissocia tion a Landres. 

Audition inutile . /Communautb juive 



4 . Commun.:..ute juiveAshkenazi a Jfrusalem. 

Voir sous 1. 
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5. Comite central du Par ti communiste palestinien, 

Tel Aviv. 

Il devrait etre accorde auoience sous la cattgorie A, 

Le nombre des adherents n'e.st pas connu mais la 

demande declare que le journal publie par le rarti 

a une circulation de 5 . 000 exemplaires . 

6 . ConfEdlration generale des travailleurs j~ifs de 

Palestine , ~ Tel Aviv. 

Il devrnit etre a ccordt audience sous la catt..gorie B. 

La Conftderation _gent:rale des tr_cvailleurs juifs 

groupe la majeure partie d1;s trc1.vailleurs de la 

Palestine et sa deposition sera par conse~uent 

interessc1J1te . 

7 , Association Ihud (Union) a JE!orusalem. 

Il devrait etre accorde audience sous la catfgorie B. 

Cette organisation se_ compose d ' intellectuels peu 

nombreux m~is influents , qui depuis de longues annees 

preconisent une collaboration ttroite entre Juifs et 

Arabes dans un 6tat bj- nntional • 

. $. Ligue internationale centre l'antisfmitisme, Tel Aviv. 

? 

9 . ngence juive pour la _l:-'alestine a J e rusalem. 

Il devrait etre accordt.. audience sous la catt.gorie A. 

10. ~igue ~our l 1 6galit~ des droits au travail de tous 

les Juifs, ~ Tel Aviv . 

? 

11 . Ligue pour la µaix dnns la justice en falestine • 

? . /Comitt.. central 
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12'. Comite: central de, la Ligue mondiale de la l- aix, 

Jerusalem. 

Charger le secretnrict de se r enseigner su.r le nombre 

d'adhbrents de cette organisation. 

13. Comitt central de l 1 Union communiste ~alestinienne , a 
Tel Aviv. 

Le memorandum n 1 est i-,as encore p2.rvenu. Dans l I inte:r­

VDlle chargEr le Secretariat d' informer la Commis.sion 

du -nombre des membres de cette org,rnisr:tion et de sa 

position pni rapport ai ~arti communiste palestinien 

mentionnE: sous 5. 

· 14. Conununautt: Sephardi de J~rusalem. 

Voir sous 1 . I 

15. Vaad Leumi ( Conseil gcntral) de la comr.iunaute jui ve de 

~alestine , J~rusalem. 

Il devrait etre accorde audience sous la ~ategorie A. 

Le mtmorandum prE:sentb par le Vaad Leumi ne tr2ite que 

de 1 1 administration locale en Palestine. Charger 

le Secretaria t de ·s ' informer si ~ette orgnnisation a 

l'intention de ne parler que de 1 1administration 

inttrieure du pays ~ 

B. Demundes emanant de particuliers 

AU moment de la rbdaction du pr0 sent docur.1ent, c::.ucun rensei­

gnement 'n I eta it parvenu sur les lettres emannnt de personnes dont 

ia cote ne figure pas ci-de.ssous. 

11 n'est pas toujours possible de se rend.re compte en lisant 

les lettres adresstes al& Commission de la valeur rtelle du point 

de vue exposi!; ni des -ca1,acit£s intellectuelles du sigm t;:iire. 11 

est par const;quent recomr;iandf e.vant qu 'une audience soit accordee 

/a un parti cul_icr 
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e. un particulicr_ sous la c~itE.gorie. C, que le Secrftariat p,rocede 

par les voies ap1,rqprites ii, une enquete sur le sujet du 

requf:rant . 11. n' est µar consfquent pas prt.septt. de vropos.ition 

dt.finitive pour les requ&tes suivantes: 

2 . J.W. AbileDh, a Haifa . 

1 1&uteur pr8conise une idfe d'un interet particulier , 

et savoir l 1union cte la I-·al_estine et de la Tr&nsjordcmie 

sous 1 1autoritt. du roi Abdulla, fin de permettre 

l 1 immigration sur une grande bchelle . Cett.e idt.e mt:rite 

de retenir 1 1 attention ce ln Commission . 

4. H.ahel Ber, a Haif2. . 

N' entre pas dc;ns le Ce.dre des auGiences . 

10 . ~ . Lelelund a Haifa . 

Il devrait etre accorde audience a un representant 

qualifiE:: des milieux comrnerciaux bri tannique s en rnison 

de l ' intfret que presenterait pour la CowJnission un 

ex posf de 1 1~conomie privfe . 

11 . J . Lifshitz, Tel Aviv . 

11 n ' y a ~as lieu ~'accord~r audience . 

12 . ~ . Linz , Jerusalem. 

On ignore qucl point de vue desire exposer le requc:rant ; 

done , il n t y a pas lieu ct' accorder audience . . . 
13 . Dr. S . Low, Tel Aviv . 

L' auteur rie trait e qu e d 'un sujet seconde.ire pour 

l ' ensemble du probleme ; done il n'y e_ pas lieu d 1 accorder 

audience . 

15 . D. Pantofaru , haifa . 

Il n'y a yas ~ieu d'accorder audience . 

/John Popper 



A/Ac.13/sc .2/2 
French · · . · 
Page 6 

16. · John Popper, Tel ~viv. 

Il n1 y a pas lieu d'accorder audience. 

17. · Rabbin M. M. ·forush, ~erus~lem. 

En dfpit du point de vue tres judicieux exposb par le 

reque r ant qui estime que 1.1J.e' · plan· le plus sur -est de 

continuer a lutter sans pian ~ratique", il n 1existe pas 

de raison suffi sante ::,our a ccorder une audience .. 




